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RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

Demandeur : 

NOM : …………………………………… Prénom : ………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………. 
Code Postal : ……………………  Commune : …………………………………….. 
Téléphone : ……………………………………………………………………………. 
Courriel électronique : ………………………………………………………………… 

Adresse du lieu de réalisation : 

N°……… Rue : …………………………………………………………………… 

Code postal : ……………….  Commune : …………………………………… 

Références cadastrales du terrain : 
Section(s) : ………….  Parcelle(s) : …………. 

Réhabilitation d’une installation existante - Numéro de dossier existant :………………………. 
Construction neuve 

PIECES A FOURNIR  EN CAS DE DOSSIER INCOMPLET, L’INSTRUCTION SERA SUSPENDUE 

- une étude de définition de filière comprenant :

* une étude de sol à la parcelle avec réalisation de sondages à la tarière, de teste de
perméabilité, de profil pédologique et évaluation des contraintes topographiques et
environnementales

* la description et la justification du dimensionnement des éléments de la filière d’épuration
(prétraitement, traitement, système d’évacuation le cas échéant après traitement)

- un plan de masse du projet indiquant le système d’assainissement, à l’échelle 1/200e ou 1/500e

- une carte de situation au 1/25000
e

- un arrêté du Maire autorisant le rejet (le cas échéant)

- une autorisation de passage de la canalisation de rejet en terrain public ou privé (le cas échéant)

 

SPANC  

CONTROLE DE CONCEPTION - IMPLANTATION 

DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

NEUVES OU REHABILITEES 

Formulaire à déposer signé à la Communauté de 
Communes Picardie des Châteaux 

Dossier reçu par le SPANC le .…………..………... 
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 Locaux desservis 

     Construction neuve     
     Agrandissement / Rénovation 
 
     Résidence principale 
     Résidence secondaire 

Nombre de pièces principales par logement : ……… 
Nombre de chambre(s) : …………  

Si autre que habitation, usage des locaux :  
……………………………………………………………………………….  
Nombre de personnes fréquentant ces locaux : …… 

 Etude à la parcelle 

Une étude de sol et de définition de filière d’ANC a-t-elle 
été réalisée ? Si oui, joindre une copie. 

Coordonnées du Bureau d’Etudes : 
Nom :………………………………………………………………………. 
Adresse :…………………………………………………………………… 
Tel : …………………………………………………………………………… 

En cas de filière agréée, nom, marque et dimensionnement 
de la filière choisie : 
…………………………………………………………………………………………. 

 
Caractéristiques du terrain et de son environnement : 

Surface totale du terrain : ………... m2  

Surface construite :   ……………… m2 

 
 

EAU SOUTERRAINE :  

Présence d’une nappe d’eau souterraine (profondeur < 1,50 m) : oui non ne sait pas 

Présence de puits, sources ou captages    
- dans un rayon de moins de 50 m du système de traitement : oui non ne sait pas 

- dans un rayon de moins de 100 m du système de traitement : oui non ne sait pas 

    

DESTINATION DES EAUX PLUVIALES : 

Réseau de surface (fossé, caniveaux, noue…)  
Infiltration sur parcelle 
Rétention (cuve, mare…) 
Autre (préciser) : …………………………… 

 

 
ENGAGEMENT DU DEMANDEUR 
 

Le demandeur s’engage à respecter les dispositions réglementaires en matière d’assainissement non collectif et en 
particulier celles du Code de la Santé Publique, du Code de l’environnement, de l’Arrêté Ministériel du 7 septembre 
2009 modifié le 7 mars 2012, de l’Arrêté Préfectoral du 26 mai 2011 et du Règlement Sanitaire Départemental, et 
notamment : 
-Il joindra, à la présente demande, l’autorisation écrite du propriétaire du terrain recevant les effluents épurés, dans 
le cas de rejet superficiel vers une propriété autre que la sienne. 
-Il réalisera l’installation d’assainissement autonome conformément à l’avis technique donné par le SPANC sur le 
projet proposé. 
Le demandeur s’engage à avertir le SPANC de la Communauté de Communes Picardie des Châteaux préalablement 
au démarrage des travaux afin de convenir d’un rendez-vous pour le contrôle de réalisation du dispositif 
d'assainissement mis en place AVANT REMBLAIEMENT. 
L’installateur s’engagera à réaliser l’installation d’assainissement conformément au projet tel qu’il aura été accepté, 
conformément à la réglementation technique (Arrêté Ministériel du 7 septembre 2009 modifié le 7 mars 2012 et 
Arrêté Préfectoral du 26 mai 2011) et aux règles de l’art (NF DTU 64-1). 

 
Le demandeur reconnaît avoir pris connaissance des tarifs appliqués par le SPANC au titre des redevances de 
contrôles). 

 

Fait à : ……………………….., le……………………...                                                            Signature du demandeur : 

Rappel : le rejet des eaux pluviales vers 
la filière d’assainissement est interdit. 




